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Les Elections de la Chambre de commerce et
d’industrie auront lieu du 27 octobre au 9
novembre

La préfecture de Vaucluse vient de déclarer ouvert le dépôt des déclarations de candidatures à
partir de jeudi 23 septembre. En effet, les élections des membres de la chambre de commerce
et  d’industrie  de  la  Région Sud-Paca (Provence-Alpes-Côte  d’Azur)  et  des  membres  de  la
Chambre de commerce et d’industrie Territoriale de Vaucluse se feront du 27 octobre au 9
novembre par vote électronique.

Les candidatures

Les candidatures sont déclarées par écrit à la préfecture de Vaucluse de jeudi 23 septembre au jeudi 30
septembre 2021, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30, la clôture ayant lieu à 12h le 30 septembre. Ne
sont  pas  compris  les  samedis  et  dimanches  de  cette  période.  Aucune  candidature  ne  pourra  être
enregistrée en dehors de ces dates et heures.
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Dépôt des listes

Les listes sont à déposer en préfecture de Vaucluse, à la Direction de la Citoyenneté et de la Légalité,
Bureau de la réglementation, des titres et des élections, Bâtiment A, 1er étage, 2 avenue de la Folie à
Avignon.

CCIR Paca

Concernant l’élection des membres de la chambre de commerce et d’industrie régionale (CCIR) Paca,
chaque candidat se présente avec un suppléant qui, obligatoirement, est de sexe différent de celui du
candidat titulaire. Les candidatures au sein d’un binôme sont indissociables et présentées de façon
conjointe. Elles sont uniques et ne sont pas interchangeables : un suppléant ne peut pas l’être pour
plusieurs titulaires et  il  ne peut pas être candidat  titulaire dans un second binôme. Les candidats
titulaires et suppléants appartiennent à la même catégorie ou, le cas échéant, à la même sous-catégorie
sauf dans l’hypothèse où un seul siège est à pourvoir pour l’ensemble de la catégorie.

Documents et informations utiles

Concernant la CCI de Vaucluse, les documents et informations utiles sont disponibles en ligne sur le site
internet de la préfecture, rubrique Citoyenneté-Elections, « élections professionnelles –élections 2021
CCI-candidatures». Bureau de la Représentation de l’État et de la Communication Interministérielle. pref-
communication@ vaucluse.gouv & www.vaucluse.
M.H.

http://www.vaucluse.gouv.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

